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Ce Plan reconnaît que le secteur des transports
a une valeur fondamentale et stratégique, qu'il est
porteur de cohésion sociale et territoriale et qu'il
constitue également un instrument économique,
social et culturel pour le Pays Basque et ses
environs. 

La politique qui est impulsée par le Plan
comporte cinq objectifs de base. Au cours de leur
développement, les différentes actions planifiées
sont spécifiées. Ces objectifs sont: de séparer le
développement économique de l'augmentation de
la demande en transports, de parvenir à une
accessibilité universelle, de stimuler un
rééquilibrage parmi les modes de transport, de
promouvoir la position stratégique du Pays Basque
en Europe et de progresser vers un modèle de
transport durable qui respecte aussi
l'environnement.

A cette fin, deux éléments de base sont
proéminents: 

• Le bureau des Transports unique comme
moyen de coordination pour les différentes
responsabilités administratives, pour les différents
intérêts économiques et pour éviter l'atomisation
endémique du secteur.

• La Plate-Forme Logistique Pays Basque-
Aquitaine, comme instrument permettant
d'affirmer la position stratégique du Pays Basque
dans la communication européenne nord-sud.

Pour résumer, il s'agit d'un Plan pionnier,
puisqu'il constitue le premier document de
planning des Transports qui se préoccupe
spécifiquement des transports, attaché
exclusivement au secteur du transports dans sa
totalité. L'enjeu est donc d'importance comme il
l'est pour tout ce qui tente d'ouvrir des voies
nouvelles. C'est pourquoi le Gouvernement que je
préside, mettra en œuvre tous les moyens
nécessaires à sa réussite, confiant que les résultats
seront bénéfiques non seulement pour le secteur
des transports mais pour la société de ce pays dans
son ensemble.
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Présentation

Juan José Ibarretxe
Lehendakari (président du gouvernement
autonome du Pays Basque)

Le plan directeur du transport soutenable, que
j'ai le plaisir de vous présenter, a été approuvé par
le Conseil du Gouvernement le 19 novembre
2002. Son objectif est de formuler la politique de
transports commune que le gouvernement a
l'intention de développer dans les dix prochaines
années.
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Présentation

Álvaro Amann
Ministre des transports et des travaux
publics du Gouvernement Basque

La Communauté Autonome Basque (CAB) se
caractérise par une grande mobilité qui va bien
au-delà des normes statistiques correspondant à
sa population et à son territoire. De plus, à cette
demande interne il faut ajouter la mobilité
transitaire: La direction continentale nord-sud et
est-ouest sur la péninsule, conséquence de la
localisation géographique du passage des
Pyrénées Atlantiques et de l'avancée du corridor
de la vallée de l'Ebre.

Les recommandations de la Politique Commune
Européenne tendent vers une mobilité contrôlée;
l'équilibre dans les systèmes de modes de
transport; la sécurité, la qualité et l'efficacité dans
les transports; les transports préventifs; tout ce qui
peut être inclus dans un concept très large tel que
les transports soutenables.

Tout ceci doit être interprété et appliqué à la
réalité de la communauté et c'est pourquoi ce Plan
d'Aide au Transport doit servir d'instrument de
référence pour le développement des transports. Il
s'agit de faire face à la demande de la société en
ce qui concerne la mobilité et l'accessibilité, mais
de manière à ne pas mettre en danger les
possibilités des générations futures, en cherchant
les solutions les plus durables pour l'environnement
sans renoncer à une participation active dans le
contexte européen qui est le nôtre et en acceptant
le rôle qui nous échoit comme résultante de notre
situation stratégique dans le réseau de
communications nord-sud en Europe.

Mais au-delà de cet effort de l'administration,
une prise de conscience des citoyens de la CAB est
indispensable. Il y a plusieurs modes de vie à
rectifier lorsque nous considérons la mobilité.

Les transports doivent pouvoir compter sur un
secteur d'affaires assez solide pour faire face au
défi de durabilité et aux besoins de transactions à
l'échelle globale.

La garantie d'une société saine et active sur le
plan social doit être établie sur des transports
soutenables qui n'hypothèquent pas l'avenir des
générations futures. Ce Plan d'Aide tente
précisément d'indiquer une approche possible.
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définies à aucun niveau de l'administration, ce qui
est d'autant plus clair si l'on se situe au niveau
européen ou mondial. Et, aujourd'hui, le transport
est mondialisé, ne l'oublions pas.

Il n'existe d'ailleurs pas de définition concise,
globale, généralement acceptée, du transport en
tant que fait politico-administratif. Et même si le
concept étymologique ou académique est assez
clair, et que les spécialistes définissent différentes
acceptions, en pratique, les méthodes, les acteurs et
les systèmes de transport sont confondus d'es qu'on
aborde les problèmes spécifiques à chaque groupe
ou sous-secteur, l'amélioration ou la mise sur pied
d'infrastructures, les mesures de sécurité ou de
contrôle, les mesures sociales ou économiques. En
outre, dans le langage populaire, et parfois même
technique, les opérateurs ne sont rien d'autre que
des conducteurs, les problèmes propres à l'activité se
réduisent à un problème sectoriel voire à un
problème socio-professionel en raison du fait que le
secteur constitue souvent un refuge pour les
restructurations.

On apprécie la complexité du transport dans
l'organisation dispersée, du point de vue politique,
administratif et de la compétence, à tous les niveaux
de l'actuelle administration. Il suffit de constater que,
dans la Communauté Autonome Basque (CAB),
différents organismes de l'état, attachés à différents
ministères, interviennent au même titre que d'autres
dépendant du Gouvernement Basque pour
appliquer les directives de la politique de transport
commune de l'Union Européenne. Ajoutons, en
outre, eu égard à la structure spécifique en matière
de compétence au sein du Pays Basque, l'implication
des organismes de l'administration régionale et
locale.

Cependant, du point de vue des acteurs, les
transporteurs, la complexité de la structure
sectorielle, de l'organisation et de la planification du
transport, une activité qui exige le just-in-time et le
porte-à-porte dans ses relations internationales, doit
être sérieusement prise en compte. L'incorporation
de la logistique et l'implication directe du transport
dans les systèmes productifs font en sorte qu'il soit
nécessaire d'inclure aujourd'hui les transporteurs
dans le débat. Qui dit mieux pour un simple mot:
transport?

Bien que le transport soit une activité du secteur
primaire, en ce sens qu'il déplace des objets d'un
point à un autre, il revêt, dans notre société
moderne, une fonction structurante dans
l'aménagement du territoire de par son rôle de
cohésion qui l'a transformé en activité de service. Il
a acquis un développement et une complexité telle
qu'il constitue aujourd'hui un monde de relations,
d'intérêts et de compétences, un monde dynamique
et sélectif. Bref, le transport constitue un secteur
stratégique du point de vue politique, économique et
social.

L'importance qu'a acquis le transport dans
l'espace-temps actuel (situé dans la globalité) est
clairement mise en évidence par le fait qu'un simple
incident dans son fonctionnement affecte,
immédiatement, toute l'activité économique et
sociale d'un ou de plusieurs Etats, en fomentant des
conflits dont les répercussions touchent une grande
proportion de la société.

Paradoxalement, cette activité quotidienne, vaste
et nécessaire, pour ne pas dire indispensable, et
stratégique pour le fonctionnement d'un pays, ne
dispose pas d'une structure organique propre et
stable. Ses acteurs ne sont pas suffisamment
reconnus, pas plus que les compétences ne sont bien

Avant-propos
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1. Avant-propos

Dans la CAB, et conformément à son cadre de
compétences, l'aspect administratif du transport
repose sur deux niveaux: le Gouvernement Basque
et les Conseils Régionaux. Le Gouvernement est
compétent en matière de planification, de
coordination, d'aménagement, de législation ainsi
qu'en matière de gestion et d'exécution des systèmes
de transport tandis que les Conseils Régionaux sont
compétents en matière de gestion et d'exécution
dans le cadre concret du réseau de voiries
interurbaines.

D'autre part, le secteur souffre une situation de
déstructuration et d'atomisation à l'excès.
Dimensionné pour l'activité interne, il se voit limité
lorsqu'il s'agit d'apporter une réponse à une
économie ouverte au monde entier. Le secteur des
transporteurs oppose une certaine réticence à
participer au débat au moment même où l'on exige
du transport d'énormes efforts.

Il faut cependant reconnaître que cette politique
d'agglutination nécessaire est faible et encore
confuse. Nous pourrions dire qu'il n'existe pas de
cadre dans lequel les intérêts économiques, sociaux
et environnementaux puissent obtenir une réponse
unitaire au départ d'une action coordonnée basée
sur les différents systèmes de transport.

La coordination est nécessaire, non seulement en
raison de l'intérêt de la fonctionnalité du système
intégré, mais aussi parce que nous sommes
convaincus que les actions que nous envisageons et

que nous menons à bien aujourd'hui ne doivent pas
compromettre le futur des générations à venir.
L'activité du transport doit être organisée de façon à
permettre, à moyen et long terme, des solutions et
des possibilités alternatives qui favorisent la
croissance sans toutefois renoncer à un pays actif sur
les nouvelles scènes internationales à notre échelle
humaine.

Le transport est une des activités économiques les
plus importantes au niveau social (elle touche le droit
fondamental à la mobilité) et des plus néfastes pour
l'environnement en ce sens qu'elle est responsable
d'une grande partie des émissions de gaz polluant
et de l'effet de serre sur le changement climatique.

N'oublions, cependant, pas que la mobilité n'a
été conquise qu'à la fin du XXème siècle. La mobilité,
qui s'est finalement basée sur les moyens individuels
en raison de l'augmentation des revenus, doit se
transformer en rendant la place qui leur est due aux
services publics de transport, qui se doivent d'être
multimodaux, sûrs, de qualité, efficaces et
confortables, tout en maintenant l'aspect de liberté et
de relations humaines qu'ils avaient à leurs débuts.

Par conséquent, l'objectif doit garantir la mobilité
mais au départ d'un transport soutenable. Parce que
le développement et la croissance de notre société
doivent être soutenus et parce que le transport est
une maille indispensable dans la chaîne des
relations personnelles et commerciales.
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1. Avant-propos

La confirmation que cette situation ne peut plus
durer, unie à la réduction de la capacité financière
des administrations, a permis de renverser la
tendance au point qu'aujourd'hui on accepte l'idée
que si l'on veut développer et maintenir le niveau de
vie de la société moderne, il faut prendre en compte
le concept de développement soutenable. 

En conclusion, le département des transports et
des travaux publics du Gouvernement Basque
envisage, par l'intermédiaire de ce plan directeur du
transport soutenable de la communauté du Pays
Basque, de canaliser et de coordonner, d'une façon
plus rationnelle et efficace, tous les efforts entrepris
ou à entreprendre dans le cadre de la politique
commune de transport.

Pourtant, dans notre société, le public n'a pas
changé sa perception des transports et l'utilisation
du véhicule particulier dépasse de loin celui des
transports publics, en particulier lorsqu'il s'agit des
transports intensifs et massifs, tels que les chemins de
fer et les transports maritimes, qui ont finis par être
relégués au second plan. Les villes ont été
fondamentalement construites en fonction des
voitures, en leur cédant l'espace pour circuler et pour
stationner, un espace qui correspond aux citoyens.
De sorte que les conducteurs de véhicules particuliers
ont été les premiers bénéficiaires de la ville mais
aussi des progrès techniques, qui ne s'appliquent
pas aux transports publics ou, en tout cas, aux
transports routiers.

Parallèlement, la résolution des problèmes de
trafic dus à l'augmentation des revenus a toujours
été marquée par la satisfaction immédiate des
exigences du trafic en adoptant la solution "plus de
congestion, plus de routes". Le transport public,
même si l'on observe un changement de la tendance
ces dernières années, est la solution marginale ou
secondaire qui arrive toujours trop tard pour
résoudre les problèmes et surtout trop tard lorsqu'il
s'agit de changer les comportements de la société
qui a fait de la voiture son principal moyen de
déplacement. Quant aux marchandises, tout le poids
retombe sur la route au grand détriment du chemin
de fer, si l'on ne tient compte que des moyens de
transport terrestres.
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Une priorité,
un engagement politique

La soutenabilité

Le lehendakari (président du gouvernement
basque) a signé, en janvier 2001, l'Accord de
Soutenabilité pour le Pays Basque en jetant ainsi
les bases d'un nouveau modèle de développement
où s'intègre le concept de soutenabilité.

Par la suite, lors d'un débat d'investiture
célébré en juillet 2001, le lehendakari s'est
engagé à promouvoir "la création de richesse,
l'innovation et la croissance soutenable" en ces
termes:

"Notre objectif final de création de richesse et
d'emploi est un objectif sciemment engagé vis-à-
vis du concept de croissance soutenable. Nous
envisageons d'aller beaucoup plus loin que la
simple application de la législation
environnementale. Il s'agit d'intégrer
l'environnement dans les politiques économiques
et sociales pour que le concept de soutenabilité
soit un critère fondamental capable d'orienter
aussi le développement urbain et celui des
différents secteurs économiques: l'industrie,
l'agriculture, l'énergie et le transport. S'il est
nécessaire de promouvoir les politiques
environnementales pour que la croissance soit
soutenable, il faudra développer de nouvelles
stratégies adaptées à notre époque".
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2. Une priorité,
un engagement politique

La soutenabilité

Conformément à cet accord, il faut ajouter au
transport, en tant qu'activité économique, les
paramètres environnementaux et de soutenabilité
de manière à ce que cette activité, indispensable et
vitale, s'intègre dans le modèle de développement
soutenable qui est, aujourd'hui, l'unique façon de
garantir un avenir aux prochaines générations.

En ce sens, certaines des directives proposées
ont pour but direct de modifier les valeurs, les
modes de vie et les habitudes de consommation
conformément au Code Etique, de réduire
l'utilisation des ressources naturelles non
renouvelables et de séparer la croissance
économique de l'utilisation des ressources tel que
le recommande l'Ecoefficacité.

L'engagement en matière de transport
soutenable se matérialise également dans l'accord
de coalition signé, en juillet 2001, par les partis
politiques EAJ-PNV et EA pour former le
gouvernement basque de la VIIème législature qui
signalait que "un développement des réseaux
d'infrastructures et de communications qui articule,
de façon adéquate, les territoires est une condition
sine qua non pour l'intégration européenne et pour

la cohésion territoriale de notre pays. En ce sens,
nous nous devons de diriger la politique en
matière d'infrastructures de transport, en mettant
sur pied un système de transports et de
communications bien planifié, équilibré et
coordonné, sur la base d'une logistique
irréprochable, en assurant un réseau intermodal
de qualité et sûr, capable d'apporter une réponse
à la demande de mobilité interne, à la hauteur
d'un pays productif qui supporte de grands trafics
depuis et vers l'extérieur".

Le document de participation du parti EB-IU
dans le gouvernement basque et le document
d'adhésion à l'accord de coalition ci-dessus
mentionné signalent que "en matière de transport,
on tentera de planifier, de façon conjointe, les
différents modes de transport afin de ne pas
répéter les investissements, d'organiser le territoire
d'un point de vue social, de limiter la croissance
de la mobilité et de reporter le trafic des routes
vers les chemins de fer".

Enfin, le conseiller du transport et des travaux
publics, lors de sa comparution devant le
Parlement Basque pour exposer les plans de
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législature de son département, a promis, entre
autres, de "soumettre à débat, durant l'an 2002,
devant le Parlement, le plan directeur du
transport soutenable pour la communauté
autonome basque".

Parallèlement, le Conseil du gouvernement,
lors d'une séance célébrée le 16 avril 2002, a

approuvé le calendrier des plans, des programmes
et des actions significatives du gouvernement pour
la législature 2001-2005, parmi lesquels ont
retrouve le "Plan du transport soutenable de la
CAB".

Le 4 juin 2002, le Conseil du gouvernement a
ensuite approuvé le Programme-cadre
environnemental de la CAB (2002-2006) et la
stratégie environnementale basque de
développement soutenable 2002-2020, dont
l'objectif 4 traite de "l'équilibre du territoire et de
la mobilité: une stratégie commune" et inclut les
engagements relatifs à la mobilité soutenable.

En résumé, le Plan Directeur du Transport
Soutenable (ci-dessus appelé PDTS) est élaboré sur
la base des engagements mentionnés à ces
différents niveaux.

En définissant les actions prioritaires, le PDTS
fige les lignes directrices de la politique du
transport pour les 10 ans à venir. 

Ce plan assume, de manière implicite, les
principes de respect quant aux capacités de
compétence, de coordination et de service social.

Par conséquent, il coordonnera les plans
approuvés par les différents départements de sorte
que l'activité du transport soit traitée de façon
cohérente à tous les niveaux de l'administration
publique du Pays Basque. En ce sens, on
coordonnera concrètement ce plan avec le
programme-cadre environnemental de la CAB
(2002-2006), avec la stratégie environnementale
basque de développement soutenable 2002-2020
ainsi qu'avec le plan de science, technologie et
innovation 2002-2004.

2. Une priorité,
un engagement politique

La soutenabilité
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Le présent PDTS définit le transport
soutenable comme étant:

Une activité de nature
économique qui a pour
objectif le déplacement de
personnes et/ou de biens.
Elle est soumise ou non à
une autorisation administra-
tive qui se doit de garantir
l'accessibilité universelle par
le biais de l'utilisation
équilibrée des différents
modes de transport dans
des conditions de sécurité,
de qualité et d'efficacité, et
qui se doit aussi de garantir
la satisfaction des besoins
des générations futures.

Cette définition tente de réconcilier l'exigence
d'efficacité et de qualité de la politique de
transport avec les différentes activités et les
différents acteurs, et elle s'inscrit dans une
économie de marché équilibrée et sociale.

3
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C'est sur base de cette idée de transport que
l'on a formulé la politique de transport que le
département de transports et de travaux publics
propose dans le plan directeur.

Le plan a un double objectif opérationnel:
assurer une efficacité croissante par le biais de
l'application des mesures prévues et une meilleure
cohésion entre ces mesures et les autres politiques
de l'administration. Quoi qu'il en soit, les mesures
proposées s'intègrent dans les divers aspects du
principe de compétence, basée sur la
complémentarité, ainsi que sur une action de
leadership et de coordination reconnue. Par
conséquent, ce plan a pour vocation de former un
centre de coordination qui puisse orienter,
promouvoir et lancer des actions sélectives,
combinées avec des mesures d'encouragement et
de soutien.

3.1 Modèle territorial

Depuis la fin du XIXème siècle, le Pays Basque
a connu un processus d'industrialisation qui a
attiré les flux migratoires, ce qui a eu pour
conséquence une importante concentration de
population et des déséquilibres territoriaux et,
surtout, urbains.

Une rupture sérieuse du modèle territorial et
urbain résultant de l'étape d'industrialisation ne
semble pas envisageable mais on s'attend à une
diversification du modèle en raison de la spécia-
lisation et de l'importance du secteur tertiaire dans
l'économie post-industrielle de notre pays.

La distribution de la population a souffert
d'importants changements ces dernières
décennies et, de façon générale, les plus grandes
concentrations sont celles des communes d'entre
30.000 et 100.000 habitants, où les densités sont
très élevées (les communes de la rive gauche de la
Nervion excèdent 10.000 hab./km2). En outre, un
nouveau phénomène a fait son apparition: les
villes d'environ 1000 habitants se dépeuplent,
tandis que les villes d'environ 10.000 habitants
s'accroissent.

On constate, d'autre part, que la population
vieillit progressivement, ce qui est dû à notre faible

Transport 
et développement
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3. Transport et développement

taux de natalité, un des plus faibles d'Europe.

Pour exprimer la concentration de la population
au Pays Basque, les directives sur l'aménagement
du territoire (DAT) définissent le taux de déséqui-
libre, qu'elles estiment de 0,965 pour Vitoria-
Gasteiz et sa banlieue et de 0,918 pour Bilbao et
sa banlieue, ce qui indique qu'une grande partie
de la population est concentrée dans un espace
limité, alors que Saint-Sébastien, qui présente un
taux de déséquilibre de seulement 0,668, est bien
équilibrée en ce qui concerne la population.

La concentration de population ci-dessus
mentionnée et les caractéristiques géographiques
du pays, à savoir des terrasses étroites le long de
vallées, ont entraîné des économies d'aggloméra-
tion et une progression accélérée de la congestion. 

On peut affirmer que le modèle territorial actuel
du Pays Basque, qualifié par certains auteurs
d'”Euskopolis” ou de système polynucléaire bas-
que, est basé sur l'existence de trois villes importan-
tes, situées à courte distance les unes des autres.

Conformément à l'analyse réalisée par les DAT
en 1997 pour développer la loi sur l'aménagement
du territoire, les trois villes du système
polynucléaire basque, Bilbao, Donosti-Saint

Sébastien et Vitoria-Gasteiz, de par leur taille
fonctionnelle et de par leur situation
géographique, exercent un rôle de structuration du
point de vue économique, culturel et urbain.

Le Bilbao métropolitain représente la plus vaste
zone urbaine de la façade cantabrique et il
concentre la plupart de la population du Pays
Basque. Le reste du Territoire Historique de Biscaye
est axé sur des zones fonctionnelles moyennes,
telles que Guernica, Durango et Markina, et des
petites zones fonctionnelles secondaires telles que
Las Encartaciones, Arratia et Mungia.

Le Territoire Historique de Alava présente une
configuration macrocéphale et déséquilibrée, sans
villes intermédiaires de distribution. À l'exception
de la Haute Nervion (Llodio, Amurrio) qui, du
point vue fonctionnel, est associée à Bilbao, les
noyaux de population de Alava sont très petits. De
leur côté, les villes les plus importantes de la Rioja
Alavesa sont, du point vue fonctionnel, associées à
des noyaux urbains situés hors du Pays Basque
(Haro, Logroño, Miranda).

La situation du Territoire Historique de
Guipúzcoa est mieux équilibrée puisque presque
tous les noyaux de population se trouvent à
proximité d'un centre plus important, en général la
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compléter et de l'améliorer mais sans apporter de
nouveautés, bien qu'il signale une série de critères
qui pourraient être pris en compte à l'avenir:

• Les différentes infrastructures et les différents
équipements pour le transport devraient être
conçus sur la base du critère d'intermodalité.

• Etablir ou promouvoir un transport public de
haute capacité dans les zones urbaines. 

• Promouvoir le système des aéroports basques.

• Favoriser l'agrandissement des ports de Bilbao
et de Pasajes. 

• Stimuler le développement des infrastructures
nautiques et sportives tout en protégeant
l'environnement.

• Limiter l'utilisation des véhicules privés.

• Planifier le développement des équipements:
stations de bus, interchangeurs, centres de
transport intégrés. 

• Promouvoir le chemin de fer en tant que mode
de transport de marchandises.

• Intégrer l'infrastructure de transport des zones
urbaines.

3.2 L'économie basque et le transport

En l'an 2001, l'économie basque a atteint un
taux d'activité relativement similaire au taux
prévu, ce qui a lui permis de conserver sa place
parmi les régions les plus dynamiques.
Cependant, si on analyse le comportement de ces
dernières années, on constate aussi une réduction
progressive de la croissance, de l'ordre de 2 pour
cents par rapport à l'année précédente. Quant à
la demande externe, signalons que les échanges
avec l'étranger ont diminué, suite à une forte
augmentation en l'an 2000, tandis que les
échanges avec l'état espagnol sont restés positifs.
Les exportations de biens ont été touchées par la
faiblesse des marchés à tel point que le Pays
Basque a perdu des parts de marché en ce qui
concerne les ventes à des pays de l'OCDE.

Ce qui est clair, c'est que les économies qui
nous entourent ont constaté la revue à la baisse

capitale de la vallée où ils se trouvent. La province
de Guipúzcoa est ainsi constituée d'un ensemble
de villes de taille moyenne distribuées de façon
relativement homogène sur le territoire, sans que
la capitale, Donostia-Saint Sébastien, ne sonne
faux dans cet équilibre général.

En résumé, l'équilibre territorial de Guipúzcoa
fait contraste avec la concentration excessive des
zones fonctionnelles de Vitoria-Gasteiz et de
Bilbao.

Ce modèle territorial, fortement urbanisé et
dense, s'intègre à son tour dans une zone
géographique beaucoup plus vaste, et en même
temps beaucoup moins peuplée, c'est-à-dire
caractérisée par de vastes plaines et par les
espaces relativement peu peuplés situés entre les
différents noyaux urbains, à savoir l'Aquitaine au
nord, l'Aragon à l'est et la Castille et Léon au sud.

Le processus d'urbanisation de l'extrémité
occidentale des Pyrénées a été marqué par le fait
qu'elle constitue un passage naturel, ou un
carrefour, pour les déplacements massifs depuis
l'époque romaine: l'itinéraire nord-sud à l'échelle
européenne et l'itinéraire est-ouest (vallée de
l'Ebre) au niveau de la péninsule. La culture
basque dans son ensemble, qui réunit des
éléments propres et d'autres résultant des courants
migratoires successifs qui durant des siècles ont
utilisé cet itinéraire pour se déplacer, s'est
développé sur la base purement physique que
représente sa position géographique à l'extrémité
de la barrière des Pyrénées. Par conséquent, il
convient de mettre en évidence la relation intime
qui existe entre le modèle territorial
d'établissement de la population et le modèle
territorial d'itinéraires de communication, qui, à
son tour, appuie l'implantation des infrastructures
reprises dans ce plan directeur.

Le modèle territorial des infrastructures de la
CAB est actuellement défini, tel que nous l'avons
indiqué ci-dessus, dans les DAT, et, concrètement,
dans sa directrice nº 13 "Infrastructures de
transport, communications et énergie".

Le modèle territorial des DAT consolide le
modèle existant. Il prévoit également de le
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des perspectives de croissance pour l'an 2001.
C'est principalement dû au ralentissement du
commerce mondial, qui est passé de croissances
de l'ordre de 12,8% en l'an 2000 à 0,3 en 2001,
mais aussi aux perspectives économiques
négatives à court terme. 

En ce qui concerne l'impact sur le transport, il
faut tenir compte du fait que les principales
relations commerciales de l'économie basque se
font avec l'état espagnol et qu'environ 70% des
transactions commerciales basques avec
l'étranger se font avec l'Union Européenne, en
particulier avec l'Allemagne et avec la France.

3.3 Accessibilité 

Le transport de personnes et de marchandises
constitue une activité fondamentale bien qu'on la
considère souvent comme faisant partie du secteur
tertiaire, à savoir le secteur vaste et hétérogène
des services. Parallèlement à l'évolution -
accélérée- de l'économie et des relations sociales
de façon générale, le concept de transport a
évolué et, d'une certaine manière, il a perdu de sa
substance. Le concept étymologique de transport,
à savoir "porter une chose d'un point à un autre à
l'aide d'un véhicule", s'applique aujourd'hui à
l'action de déplacer des personnes et des choses
par quelque système que ce soit et sur tout type de
support. La première conséquence c'est que l'on
confond souvent transport et infrastructure de
transport.

Aujourd'hui, l'action de transporter requiert un
terme qui recouvre toute l'amplitude de cette
action. Pour ce faire, au concept de "transporta-

ble", il convient d'ajouter l'idée de "mobilité". La
société moderne requiert des systèmes de déplace-
ment; elle exige la mobilité et la transportabilité.
En d'autres termes, les personnes et les biens
doivent être susceptibles de se déplacer ou d'être
déplacés par un système (ou un mode) de trans-
port qui doit être de caractère universel (général).

Pour continuer dans le même sens, on utilise le
terme "accessibilité" pour qualifier ce qui est
accessible ou ce qui peut être atteint. Aujourd'hui,
on ne prend plus seulement en compte le concept
de transport, ni celui de mobilité, il faut avant tout
obtenir l'accessibilité, la liberté de pouvoir "arriver
à" (n'importe quel point de l'espace-temps). On
peut alors conclure que l'accessibilité signifie que
n'importe quelle personne ou chose, de par soi-
même ou par une action externe, peut atteindre
librement n'importe quel point de l'espace à tout
moment. L'accessibilité est universelle, c'est-à-dire
que, dans une société moderne, l'administration
doit garantir l'accessibilité à tous les citoyens.

En résumé, l'accessibilité comprend trois
aspects:

• physique

• fonctionnel

• de droit

L'accessibilité physique implique qu'il faut
pourvoir n'importe quel lieu des infrastructures
nécessaires; l'accessibilité fonctionnelle suppose
l'existence d'un système (mode) qui utilise
efficacement l'infrastructure et, enfin, le droit à
l'accessibilité qui est considéré comme un

Source: L'Eustat (institut basque de statistiques)
et le département d'aménagement du territoire.

3. Transport et développement
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Par conséquent, le panorama des différents
modes de transport existants, des différentes
infrastructures existantes, des organismes titulaires
et des opérateurs peut être résumé comme suit:

attribut fondamental de tous les sujets de droit -
et pour se faire, des lois sont adoptées pour
promouvoir l'accessibilité et pour garantir ce
droit de façon universelle et générale. 

Mais ce droit fondamental se doit de
respecter d'autres droits également reconnus et,
par conséquent, pouvant affecter l'individu, tel
que le droit à jouir de l'environnement physique
dans son état naturel qui doit être légué aux
générations à venir. Cette idée impose le
concept de "soutenabilité", applicable à tous les
domaines des activités à caractère économique.
C'est pourquoi on parle aujourd'hui d'accessibi-
lité "soutenable", de sorte que le droit à
l'accessibilité physique et fonctionnelle puisse
être compris dans les limites de conservation
des conditions actuelles de l'environnement.

3.4. Modes de transport. Situation actuelle

Lorsque l'on tente de définir et de hiérarchiser,
dans notre communauté autonome, les modes de
transport, qu'ils se rapportent aux personnes ou
aux biens, on constate qu'il existe un système de
compétences institutionnelles dispersées et que la
route devance de loin tous les autres modes de
transport.

Si l'on étudie de près la primauté de la route,
on constate, au travers de ses différents
indicateurs, qu'elle s'est accrue de façon
significative. On constate, notamment, une
augmentation du parc automobile, une
augmentation du taux de motorisation et de
l'utilisation des véhicules particuliers, une
augmentation du volume de marchandises
transporté par route et une réduction du nombre
de passagers des compagnies de transport urbain
due, presque entièrement, à la consolidation du
métro de Bilbao dans sa zone d'influence.

En ce qui concerne la mobilité des personnes,
on constate que le transport par route a imposé sa
suprématie et, notamment les véhicules
particuliers, qui représentent la plupart des
déplacements interrégionaux; la suprématie du
transport par route peut être synthétisée de la
façon suivante:
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• La moitié des déplacements motorisés se fait à
l'aide d'un véhicule privé.

• Les véhicules privés transportent une moyenne
de 1,66 personnes / véhicule.

• 67% des mouvements interrégionaux se font à
l'aide de véhicules privés.

Quant à la distribution modale, les données
sont les suivantes:

Mobilité dans le transport de passagers:

80%  par route:

• 52% par véhicules privés.

• 28% par bus (transport urbain et interurbain).

19% par chemins de fer (y compris le métro).

1% par d'autres modes de transport.

Le transport de marchandises par route
présente de fortes augmentations annuelles
(période 94/99 = 57%), en particulier du
transport de transit qui est dû à notre situation
géographique. Le transport de transit, qui
n'apporte pas de valeur ajoutée, impose des coûts
supplémentaires en matière d'environnement,
d'infrastructures, de congestion, de d'accidents...

La distribution modale du transport de
marchandises présente les données suivantes:

Mobilité dans le transport de marchandises:

Dans l'UE:

44% par route.

41% maritime.

8%  ferroviaire.

Dans la CAB:

67%  par route.

• 22% origine ou destination dans la CAB.

• 17% de trafic intérieur.

• 28% de trafic de transit.

2%  ferroviaire.

30% maritime (y compris le pétrole et ses dérivés).

1%  autres modes de transport.

Jusqu'à aujourd'hui, la demande de services a
été couverte par la route en raison, entre autres,
du manque de compétitivité des autres modes de
transport et du faible poids qu'ils représentent,
que ce soit en raison de leur structure interne, de
leur faible développement ou de leur inexistence.
Conformément aux utilisations principales des
modes de transport, durant de nombreuses
années, les routes ont été sans cesse remises en
état tandis que le réseau ferroviaire a été mis en
suspens et que les derniers plans et programmes
ont été jetés aux oubliettes.

Pour résoudre le problème spécifique du sous-
secteur du transport de marchandises par route,
le département de transport et de travaux publics
de l'administration de la communauté autonome
basque a élaboré un "plan d'organisation du
transport de marchandises par route dans la
communauté autonome du Pays Basque",
approuvé par le Conseil du gouvernement le 19
septembre 2000.

Ce plan, qui vise la modernisation du secteur,
établit une hiérarchisation des actions, que l'on
peut résumer comme suit:

1. Installations spécialisées pour les transporteurs.

2. Modernisation de la flotte.

3. Abandon de l'activité.

4. Concentration des entreprises.

5. Extension des réseaux commerciaux.

6. Formation.

7. Investissements pour l'implantation de nouvelles

technologies.

8. Certifications de qualité et environnementales.

Dans ces domaines, le plan d'aménagement
du transport de marchandises par route envisage
des mesures à moyen et court terme, qui, on
l'espère, jetteront les bases et porteront leurs fruits
à long terme. On a ainsi tout d'abord lancé une
série d'actions annuelles durant les exercices
2000, 2001 et 2002 qui ont consisté à appuyer
l'abandon de l'activité, à moderniser la flotte et à
concentrer les entreprises par l'intermédiaire de
différents subsides.

3. Transport et développement
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3. Transport et développement

Pays Basque. En ce qui concerne l'impact
environnemental, l'indicateur 10 (émissions de
CO2 du transport) signale que les émissions
d'anhydride carbonique et d'autres gaz à effet de
serre émis par les moyens de transport dans la
CAB ont augmenté de 30% entre 1990 et 1999.
L'indicateur 11 (pollution acoustique) signale,
quant à lui, que les impacts acoustiques excèdent
55 dB (A) sur les principales routes et lignes
ferroviaires de la CAB.

D'autre part, on constate que les structures
dans les différents modes de transport sont
relativement stables et qu'elles résistent bien aux
changements. Par conséquent, les plans et les
programmes ont des effets à long terme, tel que
nous l'avons indiqué ci-dessus.  

En résumé, il est nécessaire de rétablir, le plus
tôt possible, la situation décrite ci-dessus en
tentant de corriger le déséquilibre entre les
différents modes de transport, dans le cadre des
conditions suivantes:

• Aménagement et coordination sur base de la
politique commune du transport.

• Exigences environnementales établies par l'UE.
Coordination avec le PMA.

• Résolution de la congestion et du haut taux
d'accidents qui caractérisent le transport par
route.

• Chaos généralisés dans les zones
métropolitaines. Contrôle et restriction des
accès aux centres urbains.

• Développement et modernisation du réseau
ferroviaire propre et transeuropéen.

• Modernisation et promotion de nos ports en
développant le trafic maritime de cabotage,
principalement endogène.

• Définition d'un système aéroportuaire.

• Promotion de la gestion intégrale des
transports.

D'une façon ponctuelle et spécifique, des
mesures ont été adoptées pour promouvoir les
installations physiques pour les transporteurs en
appuyant la création, l'amélioration et
l'agrandissement de plate-formes logistiques et de
zones spécifiques de transport pourvues de tous
les services auxiliaires nécessaires à cette activité.
Des campagnes d'informations et d'amélioration
de la qualité du secteur ont également été lancées,
telles que le Code de Bonne Conduite pour le
transport et la publication d'un site Internet pour
les Conseillers de Sécurité qui inclut l'ADR. En ce
qui concerne la formation, on notera le projet de
création d'une fondation pour la formation et
l'analyse du transport au Pays Basque, qui puisse
gérer tous les aspects relatifs à la formation. Dans
le même sens, une initiative a été lancée pour
créer un programme informatique capable
d'établir, au départ de la structuration des coûts,
un tarif pour le transport de marchandises
conformément aux conditions réelles applicables
pour ses services. Finalement, des actions
permettant d'aider les entreprises à l'obtention de
certifications de qualité et environnementales sont
à l'étude.

Outre le déséquilibre modal au bénéfice de la
route, il faut ajouter l'impact environnemental, la
congestion et le manque de sécurité que suppose
la route. Ces aspects négatifs sont analysés en
détail dans le rapport "Indicateurs sur le transport
et l'environnement 2002" élaboré par l'unité
d'économie environnementale de l'Université du
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• Faire en sorte que les besoins de base en
mobilité, tels qu'ils sont exprimés à la fois par
des activités et des personnes, soient
satisfaits. Cela devrait être développé pour
faciliter l'accessibilité, la création d'emploi, la
qualité, la sécurité et la rentabilité de sorte
que la compétitivité des sociétés, la qualité de
vie en ville et dans les villages, la santé
publique, l'aide sociale, l'écologie et le
respect de l'environnement soient garantis en
accord avec les principes d'équité et de
solidarité entre les générations.

• Etre à portée de toutes les couches de la
société et de toutes les catégories sociales, en
fournissant un travail effectif et efficace, en
limitant le taux des accidents et en offrant une
liberté de choix dans les modes de transport,
en ayant pour base une économie dynamique
qui, dans un horizon à long terme, agit à
partir du présent.

• Limiter le niveau des émissions, surtout celles
provoquées par les gaz à effet de serre et la
production de déchets en accord avec le
développement des engagements pris par
l'UE afin de s'adapter à la capacité de la
planète à absorber de telles émissions.

• L'utilisation de carburants propres sera
encouragée afin de réduire la consommation
de ressources non renouvelables, surtout en
ce qui concerne les carburants fossiles.

• S'efforcer d'obtenir une planification
territoriale et urbaine garantissant
l'application satisfaisante des transports
publics, en termes de durabilité, en limitant
l'utilisation des sols, les coûts extérieurs et les
impacts environnementaux.

Sur la base de ce qui est enoncé ci-dessus, le
Département des Transports et des Travaux Publics
du gouvernement Basque, s'engage à s'adapter à
la création de valeurs, concernant les
infrastructures et les services de transport avec le
plus grand respect envers cinq dimensions de
durabilité, qui peuvent être exprimées ainsi:

Le Département des Transports et Travaux
Publics du Gouvernement Basque, au sein de la
Communauté Autonome Basque, engagé dans
l'effort entrepris par la société pour lutter contre le
changement climatique, pense que l'ensemble de
ses initiatives est cohérent, de sorte que ses
décisions en tant que corps responsable pour le
planning du transport au Pays Basque, ne
compromettent pas la capacité des générations
futures à répondre à leurs propres besoins, leur
formation et leurs responsabilités, dans le cadre
européen qui est le nôtre.

Nous pensons qu'un système de transports
durables pour le Pays Basque devrait remplir les
exigences suivantes:

• Les Transports constituent un élément
fondamental pour le développement durable
d'un pays et devraient atteindre équilibre et
cohésion territoriale en se tournant à la fois
vers l'intérieur et vers l'extérieur. Cependant
un excès de mobilité génère des coûts
économiques, sociaux et environnementaux
inacceptables, ce qui explique notre
détermination, en tant que communauté, à
restreindre l'augmentation des transports et à
la placer en deçà du PNB. 

4Transport soutenable 
au Pays Basque
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Secteurs de valeurs:

• L'engagement de défendre ses actions sur la
base des valeurs et principes qui donnent un
sentiment de durabilité aux questions traitant
des transports dans la CAB. 

• L'engagement de commenter publiquement
les progrès relatifs aux objectifs concernant
les transports durables.

Secteur général:

• L'engagement de parvenir à la consolidation
de durabilité dans ses aspects
environnementaux, sociaux et économiques,
tant par sa vocation à réagir que par une
cohésion territoriale interne ou par sa
connection avec l'environnement européen.

Secteur pour la protection de l'environnement:

• L'amplification des garanties environne-
mentales au processus de construction des
infrastructures ou provision de services.

• L'incorporation des principes de
conservation environnementale dépendant
du cycle de vie de l'infrastructure construite
pour réduire les impacts négatifs pouvant
être causés à l'environnement.

Secteur socio-économique:

• Utiliser ses ressources activement et de manière
constructive pour le développement social et
économique de la société basque, par des
investissements directs, des subventions ou des
politiques inter-départementales et inter-
institutionnelles, afin de générer un système
territorial.

4. Transport soutenable
au Pays Basque
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4. Transport soutenable
au Pays Basque

• La contribution à l'exercice du droit à
l'accessibilité universelle de tous les citoyens de
la communauté Autonome du Pays Basque.

• Contribution à l'amélioration de la qualité de
vie propice à un meilleur équilibre entre le
travail et la vie sociale.

Secteur de l'Engagement avec les Protagonistes:

• La contribution à l'exercice du droit à
l'accessibilité universelle de tous les citoyens
de la Communauté Autonome du Pays
Basque.

• Collaboration avec les protagonistes ou les
collaborateurs (Département du Gouverne-
ment Basque, Délégations statutaires, Mairies,
Universités, Chambres de Commerce, etc.)
ainsi que les collaborateurs d'affaires et les
professionnels (Associations de professio-
nnels, Syndicats, compagnies consultants et
autres professionnels, etc.) lors de la
réalisation de stratégies implicites dans la
poursuite du transport durable pour le Pays
Basque.

• Mise en place d'itinéraires relationnels et de
collaboration avec les protagonistes sociaux
afin d'accroître une compréhension mutuelle
menant à la coopération.
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